


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

DECLASSEMENT DE L’ANCIENNE STATION DE TRAITEMENT DES EAUX, 
PARCELLES AZ 229 ET AY 65, SITUEE LIEUDIT «LES SCIES» SUR COMMUNE 
DE DOIZIEUX 
 
 
 

Par délibération en date du 07 mars 2019, le Bureau de Saint-Etienne Métropole a constaté 
la désaffectation du domaine public de l’ancienne station de traitement des eaux située 
lieudit « les scies », commune de Doizieux, hors d’usage et à l’état d’abandon du fait d’une 
alimentation réalisée désormais à partir d’un pompage de l’eau du barrage du Dorlay. 
 
Au terme des dispositions de l’article L 2141-1 du code général des propriétés des 
personnes publiques, le Bureau doit se prononcer à présent sur le déclassement du domaine 
public de ce tènement, préalablement à sa cession à la commune de Doizieux.  
 
La commune de Doizieux a émis le souhait d’acquérir cet ouvrage, devenu sans utilité pour 
Saint-Etienne Métropole, afin de le mettre à disposition d’une association d’aide aux 
personnes handicapées, à des fins de stockage de matériel.  
 
Il est envisagé une cession à titre gratuit, du tènement immobilier implanté sur les parcelles 
cadastrées section AZ 229 et AY 65, lieudit « Les Scies », commune de Doizieux. La 
commune se chargera de réaliser le démantèlement des équipements intérieurs. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le déclassement de l’ancienne station de traitement des eaux située 
sur les parcelles cadastrées AZ 229 et AY 65, lieudit « Les Scies », sur la 
commune de Doizieux. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 



 


